
Avenant n°82 du 21 mars 2022 abrogeant l’avenant n°23 du 19 décembre 2006 
relatif à la rémunération des titulaires d'un contrat de professionnalisation 

 

 

PRÉAMBULE 

 

L’avenant n°58 du 15 décembre 2016 a modifié les dispositions relatives à la classification dans la 

branche de l’expertise automobile. Cet avenant a notamment supprimé le classement par échelons et 

coefficients.  

 

L’avenant n°80 du 7 décembre 2021 est venu compléter ce nouveau dispositif de classification en 

ouvrant le contrat de professionnalisation aux cabinets et entreprises d’expertise notamment pour 

l’embauche et la formation de leur personnel expert en formation.   

 

De ce fait, les dispositions de l’avenant n°23 n’ont plus lieu d’être et les partenaires sociaux conviennent 

de leur abrogation.   

 

 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION 

 

Le présent accord est applicable aux entreprises entrant dans le champ d’application de la convention 

collective nationale des cabinets et entreprises d’expertise en automobiles (IDCC 1951). 

 

ARTICLE 2 : ABROGATION DE L’AVENANT N°23 

 

L’avenant n°23 du 19 décembre 2006 est abrogé.  

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ENTREPRISES DE MOINS 

DE 50 SALARIÉS 

 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires du présent accord précisent 

que le contenu de celui-ci ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques, pour les entreprises de 

moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail, dans la mesure où l’accord 

a vocation à s’appliquer à toutes les entreprises de la branche, quelle que soit leur taille ou le volume 

de leurs effectifs. 

 

ARTICLE 4 : DURÉE – ENTRÉE EN VIGUEUR – EXTENSION 

 

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée. 

 
Il prend effet à compter du lendemain de la date d’expiration des délais d’opposition et des formalités 

de publications édictées ci-dessous. 

 

Il est notifié et déposé dans les conditions prévues par le Code du travail. Les partenaires sociaux 

conviennent d'en demander l'extension auprès du Ministre chargé du Travail, de l'Emploi, de la 

Formation Professionnelle et du Dialogue Social. 

 

Il sera cependant établi autant copies qu’il y a de parties signataires pour qu’il en soit remis un 

exemplaire à chacune d’entre elles. 

 

Fait à Paris, le 21 mars 2022, 
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Entre le Syndicat Professionnel : 

 
 

Fédération Française de l’Expertise Automobile (FFEA),  

 

 

 
 

 

Et les syndicats de salariés : 

                      

 
Fédération CFDT des banques et assurances,  

 

 
 

 

CFE/CGC Fédération de l’assurance,  

 

 

 

 

Fédération FO de la Métallurgie,  

 

 

 

 
 

CGT Fédération des Sociétés d’Études de Conseil et de prévention,  

 

 

 

 
 

Union Professionnelle des Experts en Automobile Salariés (UPEAS),  

 


